
 

 
 

 

PV N°2 – Saison 2016-2017 / Réunion du 3 octobre 2016 

 

Présents : Messieurs Bayard, Bellefroid, Charlier, Dardinne, Debatty, Grandry, Halin, 

Lerousseaux, Marchand, Vincent et Brouckmans. 

 

Messieurs Collard (Trésorier Général), Geurten et Vanhaelen (membres du CA). 

Madame la Présidente du CP, Liège. 

 

Absents excusés : Monsieur Di Bartolomeo 

                              Monsieur Weber, membre du CP, Liège 

 

              Avant de commencer nos travaux nous observons une minute de silence à la 

mémoire du Papa de Pascal HORRION. Nous présentons à la famille nos sincères 

condoléances. 

 

Correspondance et activités de la soirée  

 

° PV réunion du 5 septembre 2016 : adopté 

° Mémo du 6 septembre en réponse aux questions posées par 3 clubs : Monsieur Halin 

nous fait part de quelques réflexions qui lui ont été faites à la suite de ce mémo. 

 

° Réunion du 7 septembre organisée par le CP – 43 clubs représentés – l’ordre du jour n’a 

pas été totalement épuisé – Un mémo a été préparé par notre Past Président, Monsieur 

Bellefroid,   pour informer les clubs de la procédure en vigueur pour la présentation des 

propositions de modifications statutaires – ce mémo sera envoyé aux clubs via le CP. 

Nous insistons sur le respect des dates pour l’introduction des propositions de 

modifications statutaires. 

 

° Remerciements de Monsieur Lange suite au décès de sa maman 

° Reçu ordre du jour pour la réunion du 6 septembre au CJP. 

° Mail de Monsieur Charlier qui souhaiterait que l’on mène une réflexion concernant     

l’informatisation des listes de joueurs. 

 

° Courrier US Amay à propos de l’application de l’article PF18 et de la décision prise à 

l’AG du 18 juin – nous avons consulté le TG qui nous a rendu réponse, réponse que nous 

avons jugée suffisante et que nous transmettrons au club. 
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° Courrier du Royal BC Welkenraedt à propos 

 

1. de la désignation des arbitres dans les catégories d’âge – réponse apportée 

par le CA qu’il appartient au CP Liège de faire le nécessaire pour fournir un 

ou des arbitres aux différentes rencontres – Couverture par l’assurance en 

cas d’un arbitrage par une personne extérieure pour autant qu’elle soit 

affiliée à l’AWBB 

2. du calcul de l’indemnité de formation des mineurs d’âge – nous avons 

donné notre avis le 9 septembre directement au Président du club , avis 

repris dans le PV de notre réunion du 5 septembre. D’autre part le mail étant 

adressé au Président de la Fédération il appartiendra à celui-ci d’assurer la 

réponse officielle. 

 

°PV du 6 septembre 2016 – CP Bruxelles Brabant Wallon 

 

          Evocation par l’un de nos membres, Monsieur Marchand, et le CP Liège de ne pas 

fournir une justification lorsqu’un arbitre s’excuse auprès du CJP- le CA a transmis ses 

remarques au CP BBW. 

          Evocation par l’un de nos membres, Monsieur Marchand, des dérogations au 

niveau des jeunes joueurs accordées par le CP – le CA a rappelé dans son PV du 12 

septembre que les dérogations sont de leur compétence. 

 

° Entretien téléphonique entre l’un de nos membres, Monsieur Marchand, avec le 

Président du BBC Eupen estimant ne pas être tenu par la réglementation de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles car dépendant de la Communauté Germanophone..et de mettre 

l’accent sur quelques différences : ne peut rien obtenir de l’Adeps, les diplômes de 

l’Adeps ne sont par reconnus en Communauté Germanophone, le défibrillateur n’est pas 

imposé au club, il y aurait des erreurs dans le certificat médical rédigé en allemand. Notre 

membre a adressé un courrier à un administrateur de l’AWBB qui est seule compétente 

en la matière. 

 

° Article PC 20 point 1 –l’arbitre convoqué n’est pas présent. 

       Intervention de l’un de nos membres, Monsieur Marchand, et du CP suite à la 

décision prise par le CJP de faire rejouer le match aux frais de l’AWBB – s’en est suivi 

un échange d’idées qui devrait nous conduire à proposer éventuellement une modification 

statutaire. A revoir, notamment à l’occasion de la réunion des 3 Comités du 17 octobre. 
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° Informatisation de la feuille de match – expérience vécue par Monsieur Grandry lors de 

son déplacement au Grand Duché de Luxembourg.- échange d’idées entre plusieurs de 

nos membres – l’AWBB aurait eu un contact avec la personne au Luxembourg qui a mis 

le programme en place – à suivre par le CA. 

 

 

° Problèmes informatiques soulevés par Monsieur Charlier, notamment, à sa 

connaissance, au sein de 2 clubs – communication en a été faite à Monsieur Flament – 

problème abordé par le CA à l’occasion de la réunion du 12 septembre. 

 

° Commission législative – Monsieur Bellefroid assure le compte rendu de la réunion du 

21 septembre dernier , notamment la liste des articles pour lesquels il y aura des 

propositions de modifications : PC 60, 55, 53,94 et 89 – PA 62 , 45 – PJ 47, 65Bis – PM9 

Les prochaines réunions sont prévues pour les 19 et 26 octobre. – Disposons également 

du calendrier complet des réunions pour la saison 2016-2017. 

 

Divers 

 

° Réunion décentralisée – le CP organisera cette réunion le 14 novembre prochain à 

Herstal. 

° Nouvelle adresse e-mail pour joindre notre collègue P.Bayard : 

mariejeanne.moes@gmail.com 

° Rappel adresse e-mail de Monsieur Fraiture : cpresultats@gmail.com 

° PV réunion du 1
er

 septembre du CA de Prombas. 

° Newsletter du 9 septembre au 30 septembre inclus. 

° Propositions de modifications au TTA 

° intervention de Monsieur Marchand sur divers points : 

a) non-respect du PA9.2 – protection des membres mineurs d’âge –uniquement 

mention des initiales des nom, prénom et nom du club (voir PV des Procureurs). 

b) Modifications statutaires présentées aux AG (en principe en mars mais si urgence 

possibilité d’en présenter en Novembre et juin. 

c) Demande de publication de nos PV en 1
ère

 page du site du CP. 

d) Vérificateurs aux comptes-un candidat s’est présenté, attendons un deuxième  

e) Quid autorisation pour un joueur en « jeunes élites » de pouvoir jouer en « jeunes 

provinciaux » - n’avons pas la réponse dans le PV du CP, réponse qui pourrait 

intéresser d’autres clubs que celui qui a posé la question. 
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Divers (suite) 

 

° Rappel de la réunion des 3 Comités le 17 octobre – ordre du jour à fixer par le 

Secrétaire. 

° A la prochaine réunion désignation des parlementaires qui participeront à l’AG du 26 

novembre 2016 

° Rappel : liste des membres effectifs pour l’ASBL : Messieurs Vincent, Grandry, 

Bellefroid, Dardinne, Lerousseaux, Bayard, Debatty, Charlier et Brouckmans 

 

Prochaine réunion  

 

        Le lundi 7 novembre 2016 à 19h30 à la Maison des Sports à Liège. Cet avis tient 

lieu de convocation pour les parlementaires et d’invitation pour les clubs, les autres 

membres et/ou comités de la Fédération. 

 

                             R.Brouckmans 

                             Secrétaire 

 

 

                                                 

 

      

 

                   

 

  


